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Covid-19 : identification d’un foyer au sein du
Club jeune d’Avignon

A la suite de la confirmation d’un premier cas positif au Covid-19 d’une animatrice du Club jeune du
quartier Est d’Avignon, une campagne de dépistage a été menée auprès des personnes ayant été en
contact avec la personne infectée. Sur les 34 tests effectués, 9 autres personnes sont positives : 2 adultes
et 7 jeunes.

La  Préfecture  de  Vaucluse  annonce  que  l’ensemble  des  mesures  de  contact  tracing  et  de  mise  à
l’isolement ont été immédiatement mises en œuvre par les services de l’Agence Régionale de Santé en
lien avec la Ville d’Avignon. La campagne de dépistage se poursuit. L’Agence Régionale de Santé rappelle
que seules les personnes qui ont un contact direct avec un cas avéré de Covid-19 sont considérées
comme des cas contacts.

http://www.vaucluse.gouv.fr/
https://www.paca.ars.sante.fr/
http://www.avignon.fr/
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Entreprises et Covid-19, le Vaucluse passe en
‘vulnérabilité modérée’

Le nombre de cas positifs augmente dans le département faisant passer, depuis le 12 août, le Vaucluse en
‘vulnérabilité modérée’ ce qui a eu pour incidence d’imposer le port du masque dans les secteurs de
grands flux de personnes et de rappeler les gestes barrières et la distanciation sociale.  De fait,  la
Préfecture, la Chambre de commerce et d’industrie, la Chambre de métiers et de l’artisanat Région Paca
et l’Ars (Agence régionale de santé) de Vaucluse, qui observent un relâchement des comportements, ont
tenu à rappeler aux entreprises de veiller à la protection de la santé de leurs employés en veillant au
strict  respect  des  consignes  sanitaires  sur  les  lieux  de  travail  et  d’identifier  les  signaux  d’alerte.
D’ailleurs, les salariés peuvent désormais se faire tester sans prescription médicale, dans le laboratoire
de leur choix, afin de contenir les risques de propagation du virus. Les éventuels cas positifs devraient

http://www.vaucluse.gouv.fr/
https://www.vaucluse.cci.fr/
https://www.cmar-paca.fr/
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être  isolés  et  feraient  l’objet  d’une  campagne  de  contract-tracing  menée  par  la  Caisse  primaire
d’assurance maladie et de l’agence régionale de santé.

Egalement, La ministre du Travail, Élisabeth Borne, a annoncé que le port du masque dans les lieux clos
collectifs des entreprises : salles de réunion, couloirs, open space sera obligatoire à partir de mardi 1er
septembre. Objectif ? Enrayer les contaminations et éviter une deuxième vague d’épidémie. Les salariés
qui refuseront de se plier à cette l’obligation pourront être sanctionnés.

Les  consignes  sanitaires  par  fiches  métiers  du  ministère  du  Travail  sont  disponibles  sur
https://bit.ly/2B33Xjw et la liste des laboratoires sur https//sante.fr/

Risque incendie : les massifs des Monts de
Vaucluse, du Luberon et de Basse Durance en
accès limité mardi 18 août

https://bit.ly/2B33Xjw
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En raison des conditions météorologiques prévues pour la  journée du mardi  18 août,  le  Préfet  de
Vaucluse vient de relever le niveau de risque d’incendie de forêt. Par conséquent, l’accès aux massifs des
Monts de Vaucluse, du Luberon et de Basse Durance ne sera possible qu’entre 5h du matin et 12h.

A titre dérogatoire, les sites suivants seront ouverts de 5h à 20h :

Le Colorado Provençal à Rustrel, sur le site du sentier du Sahara

La cédraie du Petit Luberon, sur la partie balisée (communes de Bonnieux et Lacoste)

Le vallon de l’Aiguebrun à Buoux.

En revanche, les massifs de Bollène-Uchaux, de Rasteau-Cairanne, des Dentelles de Montmirail et du
Mont Ventoux seront accessibles toute la journée.

Pour toute information sur la prévision de danger météorologique : www.vaucluse.gouv.fr ou 04
28 31 77 11.

http://www.vaucluse.gouv.fr/
http://www.vaucluse.gouv.fr/
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Covid-19 : renforcement des mesures de
prévention dans le Vaucluse

Le préfet de Vaucluse rend le port du masque obligatoire sur tous les marchés, brocantes et
vide-greniers du département ainsi que dans certaines zones touristiques.

Alors que les indicateurs montrent que le virus circule à nouveau plus activement dans la région, le
département de Vaucluse vient de passer d’un niveau de vulnérabilité « limité » à « modéré ». C’est
pourquoi, à compter du jeudi 13 août et jusqu’au mardi 15 septembre inclus, le préfet de Vaucluse rend
obligatoire le port du masque dans certaines zones de forte affluence pour les personnes de 11 ans et

http://www.vaucluse.gouv.fr/
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plus.

Tous les marchés de plein air, les vide-greniers, les brocantes et marchés couverts du département sont
ainsi concernés par cette mesure qui s’applique également à certains secteurs de communes touristiques,
parmi  lesquelles  Avignon,  Carpentras,  Cavaillon,  Fontaine-de-Vaucluse,  Gordes,  L’Isle-sur-la-Sorgue,
Lourmarin, Orange et Roussillon. Ces zones, qui font l’objet d’une évaluation régulière, sont susceptibles
d’évoluer dans les prochaines semaines en fonction des données épidémiologiques et de l’observation de
la fréquentation des espaces publics.

Alerte à la pollution de l’air dans le Vaucluse
ce weekend

Alors que le Vaucluse entre dans un nouvel épisode de pollution de l’air par l’ozone, le Préfet de Vaucluse

http://www.vaucluse.gouv.fr/
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demande aux automobilistes de diminuer leur vitesse maximale de 20 km/h sur l’ensemble des routes du
département, sans toutefois descendre en dessous de 70 km/h.

Par ailleurs, durant tout le weekend, les contrôles seront renforcés sur les routes. S’il  faudra faire
attention aux vitesses réglementaires, la préfecture indique que des contrôles anti-pollution des véhicules
et de vérification des contrôles techniques seront aussi effectués. A noter également le renforcement des
contrôles liés à l’interdiction de brûlage des déchets verts à l’air libre.

Etat de catastrophe naturelle reconnu pour
Méthamis, Saint-Martin-de-Castillon,
Monieux, Visan, Sarrians, Le Pontet : un délai
très court pour faire sa déclaration
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L’état de catastrophe naturelle vient d’être reconnu pour plusieurs communes du département.
La Préfecture du Vaucluse rappelle que les personnes sinistrées ont seulement jusqu’au 7 août
pour faire leur déclaration.

Au titre des inondations et des coulées de boue survenues dans le département le 29 mai dernier, l’arrêté
interministériel du 6 juillet 2020, publié au journal officiel ce jour, 29 juillet 2020, a reconnu comme
étant en état de catastrophe naturelle la commune de Méthamis.

Au titre de la sécheresse et réhydratation des sols 2019, l’arrêté interministériel du 7 juillet 2020, publié
au journal officiel ce jour, 29 juillet 2020, a reconnu comme étant en état de catastrophe naturelle les
communes du Pontet, Saint-Martin-de-Castillon, Monieux, Visan et Sarrians.

La Préfecture de Vaucluse souligne : « Les personnes sinistrées disposent d’un délai de 10 jours au
maximum à compter de la publication de l’arrêté au journal officiel, soit le 7 août 2020, pour déclarer les
dégâts subis auprès de leur compagnie d’assurance. »
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Les arrêtés sont consultables en ligne sur le site www.legifrance.gouv.fr

Restriction de l’usage de l’eau sur les bassins
du Lez, du Calavon et de la Nesque

Constatant une situation de vigilance sécheresse, le préfet de Vaucluse vient de mettre en place les
premières mesures de restriction de l’usage de l’eau sur les bassins du Lez, du Calavon et de la Nesque.
L’objectif  est  ainsi  d’anticiper  les  risques  de pénurie  et  l’impact  des  prélèvements  sur  les  milieux
aquatiques.

En effet, la très faible pluviométrie observée depuis la fin juin dans un contexte d’épisodes de mistral

http://www.legifrance.gouv.fr
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récurrents, a entraîné une baisse rapide des débits des cours d’eau et de l’hygrométrie des sols. Les
indicateurs  pluviométriques  et  hydrauliques  confirment  cette  évolution défavorable  particulièrement
marquée sur les bassins sensibles aux épisodes de sécheresse du Lez, du Calavon et de la Nesque.

« Poursuite du temps chaud. »

Par ailleurs, les prévisions météorologiques semblent confirmer la poursuite de ce temps chaud et sec,
dans un contexte d’augmentation des prélèvements agricoles et d’eau potable. En conséquence, le Préfet
de Vaucluse, après consultation du comité départemental ‘Ressources en eau’, a donc décidé de placer en
situation ‘Alerte’ les secteurs du Lez, du Calavon et de la Nesque et de mettre en application les mesures
de restriction de l’usage de l’eau prévues dans l’arrêté cadre sécheresse de Vaucluse. A savoir :

réduction de 20 % des prélèvements d’eau quel que soit l’usage,
interdiction de prélever et d’irriguer de 9h à 19h, à l’exception de la micro-aspersion, goutte à
goutte, de cultures en godets, semis et jeunes plantations,
interdiction d’arroser les pelouses et jardins potagers, y compris par les particuliers, espaces
verts et sportifs de toute nature de 9h à 19h,
interdiction de laver les véhicules hors des stations de lavage, à l’exception des obligations
réglementaires (véhicules sanitaires ou alimentaires), techniques (bétonnières…) et liées à la
sécurité,
le remplissage des piscines et spas privés est interdit, seule la mise à niveau pour raisons
sanitaires est autorisée,
fermeture des fontaines sauf celles fonctionnant en circuit fermé ou alimentées par une
source.

 

L’Aygues, l’Ouvèze et le Sud-ouest du Mont Ventoux sous surveillance
L’ensemble des autres bassins du département est maintenu en situation de vigilance. Une attention
toutes particulière sera accordée à l’évolution de la situation sur les bassins de l’Aygues, de l’Ouvèze et
du Sud-ouest du Mont Ventoux. Le préfet fait appel à la vigilance et au civisme de chacun pour mettre en
application ces mesures et réduire sa consommation d’eau.
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Théâtres : la Préfecture de Vaucluse fixe les
conditions d’accueil du public

Malgré l’absence du festival d’Avignon cette année, certains théâtres font de la résistance et auront à
cœur de proposer divers évènements au public durant l’été. C’est dans ce cadre que la préfecture de
Vaucluse vient de publier un arrêté en date du 3 juillet et valable deux mois fixant les règles d’accueil du
public.

Dans la mesure où les théâtres souhaitent accueillir du publics, plusieurs mesures sont à respecter :

Des solutions hydroalcooliques doivent être disponibles à chaque entrée de la salle et aux
principaux points de passage.
Les espaces et les circulations doivent être organisés pour éviter tout regroupement.
La circulation pour accéder aux salles et/ou aux espaces collectifs doit être établie de façon à
ce que les publics ne soient pas amenés à se croiser dans des espaces étroits et dans le respect
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de la distanciation physique d’un mètre entre deux personnes. Une signalisation doit être mise
en place pour séparer les flux de circulation.
Un siège vacant doit être laissé entre deux spectateurs ou à chaque extrémité d’un groupe de
réservation de moins de 10 personnes.
Les spectacles en configuration debout sont interdits.
Dans les cas où une attente serait nécessaire devant les portes, elle devra être ajustée de
façon à ne pas gêner la circulation piétonne et à ne pas provoquer de regroupement.
Les surfaces fréquemment touchées par les spectateurs seront nettoyées et désinfectées entre
chaque représentation.
Une désinfection totale des locaux et équipements sera effectuée une fois par jour.
Les salles doivent être aérées entre chaque représentation.
Les horaires des spectacles seront aménagés afin de limiter le nombre de personnes présentes
en même temps.
Le port du masque est obligatoire pour accéder aux locaux, excepté pour les enfants de moins
de 11 ans. Le port du masque est également obligatoire dans la salle sauf lorsque le public est
assis pour assister au spectacle. Il peut cependant être rendu obligatoire pour les spectateurs
assis, en raison de la nature du spectacle ou du comportement des spectateurs susceptible
d’en découler. L’organisateur doit alors en informer le public.
Systèmes d’aération, de ventilation et de climatisation : le gestionnaire du lieu devra veiller à
un strict respect des recommandations du Haut conseil de santé publique, qui prévoit là
encore des règles très strictes.

Enfin, dans chaque lieu d’accueil du public, une information du public par voir d’affichage devra être
mise en place.

Voir sur le site de la Préfecture de Vaucluse l’arrêté

Sécheresse : le Vaucluse en situation de
‘vigilance’

http://www.vaucluse.gouv.fr/IMG/pdf/recueil_des_actes_administratifs_84-2020-053-special_du_06_juillet_2020.pdf
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Le préfet de Vaucluse vient de classer le département en situation ‘vigilance’ concernant les
risques de sécheresse. Après une pluviométrie excédentaire d’octobre à décembre 2019, cette
décision a été prise après consultation du comité départemental ‘Sécheresse’.

« Bien que la situation hydrologique en Vaucluse soit jugée globalement plus favorable que les années
précédentes, on observe d’ores et déjà une dégradation sur le bassin du Lez, et dans une moindre mesure
sur le  bassin de l’Aygues,  expliquent  les  services de la  préfecture.  Les prévisions météorologiques
semblent  confirmer  l’installation  d’un  temps  chaud  et  sec,  dans  un  contexte  d’augmentation  des
prélèvements agricoles et d’eau potable. Dans ce cadre, le risque d’une dégradation rapide de la situation
de sécheresse est à craindre.

En conséquence, il appartient dès à présent aux usagers de porter une attention particulière à leurs
besoins en limitant au strict nécessaire leur consommation d’eau dans tout le département.

Il est demandé à chacun de :

• restreindre les usages secondaires (nettoyage des voitures, lavages extérieurs…),
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• réduire le lavage des voies et trottoirs au strict nécessaire de salubrité,

• réduire les consommations d’eau domestique,

• organiser la gestion du remplissage des piscines, pour éviter de déstabiliser le fonctionnement des
réseaux d’eau potable,

• procéder à des arrosages modérés des espaces verts et mettre en place des systèmes de récupération
de l’eau de pluie pour l’arrosage,

• adapter les plantations aux conditions climatiques de la région,

• anticiper sur les éventuelles restrictions futures.

Les  maires  peuvent  par  ailleurs  prendre,  par  arrêté  municipal,  des  mesures  de  restriction  plus
contraignantes et adaptées à la situation locale, en fonction de la gestion de leur réseau d’eau potable.

En cas d’aggravation de la situation et conformément au plan-cadre sécheresse départemental,  des
mesures de restriction et de limitation des usages de l’eau pourraient être engagées rapidement

L’arrêté préfectoral est consultable sur le site : www.vaucluse.gouv.fr (Portail de l’État en Vaucluse :
Protection de l’Environnement -l’Eau et la Pêche – Police de l’Eau).
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